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JOSEPH SIGNAY,
/br /a miséricorde de Dieu et la ff

race du Saint Siège Apostolùjue, Evêque

de Québec, ^c. Sfc 8çc.

A ' tous les curés, misstunnaires, vicaires, et autres prêtres de notre

diocèse, Salut et Bénédiction.

L'EDITION du Uituel de Québec publié par l'ordre de Monseigneur de St.

Valller, en 1703, étant depuis long-temps épuisée, et la rareté des exem»
-plaires qui restent d'un livre si nécessaire, exigeant qu'il en soit fait une
prompte tëinfpression, nous avons cru, nos très-chers frères, qu'il était de
notre devoir de vous présenter au moins l'extrait de la nouvelle édition de ce
Rituel, déjà commencée (jep«ii4 plus de deux ans, et ce, en attendant que nous
puissions publier les instnicHons sur le dc^me et sur la morale que nous nous
étions proposé d'y joindre.

En séparant ainsi du reste de l'ouvrage ce 'qui a particulièrement rapport à
l'administration des sacremens, nous avons été mu par diverses considérations,

dont la principale est que l'impression du Rituel entier n'aurait pas pourvu

assez tôt au besoin pressant que l'on u d'un livre qui renferme les rites et les

usages propres à ce diocèse. Mais en ditférant la publication de ces instruc-

tions, ainsi que celle des prières et des annonces du prône, nous n'avons pas

laissé d'insérer, dans le présent Extrait du Rituel, certaines règles de discipline

qui pourront vous diriger dans l'administration des sacremens, et dans plusieurs

autres fonctions du saint ministèce, parce qu'elles trouvent naturellement leur

place à côté des rites sacrés dont elles empêchent la profanation, et dont elles

protègent la sainteté.

Si vous examinez, N. T. C. F., en quoi le contenu du dit Extrait diffère de

ce qui lui correspond dans l'ancien Uituel, il vous sera facile de voir que, dans

cette rédaction, nous avons cherché à nous rapprocher, autant que possible, du
Rituel autorisé par la mère et la maîtresse de toutes les églises (Cbnc. de

Trente» Sess. VII. de Bapt. can. 3.\ et que nous n'avons introduit, dans la

discipline de ce diocèse, que les changemens dont nos prédécesseurs avaient déjà

senti la nécessité, ou qu'ils avaient eux-mêmes faits par leurs ordonnances.

Au reste, N. T. C. F., aucun de vous n'ignore que les changemens que

l'église a jugé à propos de faire dans sa discipline, suivant les temps, n'ont pu



nuire à rimmutabilité des dogmes dont elle a toujours conservé sans aitératioil

le précieux dépôt. Mais, s'il est certain qu'elle a reçu de son divin fondateur

le pouvoir d'approprier ainsi ses règles de police aux diverses circonstances

de» temps et deé lieux, il ne Test pas moins qu'aucun ministre inférieur ne peut,

sans pécher, changer ou omettre de sa propre autorité les rites solennels usités

dans Tadministrution des sacremens et prescrits par les premiers pasteurs

ÇConc. de Trente, Sess. VII. de sacrant, can. 13.).

C'est donc pour maintenir dans notre diocèse cette uniformité H désirable

dans les rites et les cérémonies sacrés, que nous vous adressons le présent

Extrait du ituel ; à vous, N. T. C F., qui êtes nos coopérateurs dans
l'œuvre impok tnte du salut des âmes, et les dispensateurs des mystères de Dieu
(I. Cor. IV. I.): vous conjurant, par les entrailles de la miséricorde de Jésus-

Christ, d'administrer fidèlement les tréijors spirituels de la grâce que ce divin

Sauveur nous a acquis au prix de son sang ; d'étudier et de suivre ponctuelle-

ment les règles que l'église vous prescrit dans l'exercice de vos fonctions

saintes, et de mériter, par votre vigilance sur le troupeau confié à vos soins, la

couronne de gloire promise au serviteur fidèle et prudent.

A CES CAUSES, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons ordonné et

ordonnons à tous les prêtres de ce diocèse de se conformer à toutes les

dispositions du présent Extrait de notre Rituel : défendons l'usage de tout

autre Rituel pour l'administration des sacremens, dans l'étendue de notre Juri-

diction : voulons néanmoins que toutes les choses réglées par les ordonnances
de nos illustres prédécesseurs ou prescrites dans l'ancien Rituel de Québec qui
n'auront pas été changées ou amendées dans le dit Extrait, soient et demeurent
en force.

Le présent Mandement obligera chacun de vous aussitôt qu'il lui aura été

possible de se procurer un exemplaire du dit Extrait du Rituel de Québec.

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes, et le contre-seing

de notre Assistant-Secrétaire, le vingt-huit août mil-huit-cent-trente-six.

L. t S.

^ Jos. Ëv. DE Québec.

Par Monseigneur,

F. H. BELLE-ISLE, Pire.

Asl. Secrétaire.

Pour vraie copie.
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NOTE.

—

L'Extrait du Rituel de Québec sera à vendre, le 1er. octobreprochain, à Qtubec,
chez MM. Cary Sf de. et à Montréal, chez E. R. Fabre, Ecr.
MM. les ecclésiastiques sont pries de le demander eux-mêmes, personnellement, ou par

>-'cril, s'ils veulent se le procurer par l'occasion de quelque laïque.




